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Dans son rapport annuel sur les 

inégalités mondiales, Oxfam 

souligne que les 26 personnes 

les plus riches détiennent autant 

d’argent que la moitié la plus 

pauvre de la planète, soit autant 

que 3,8 milliards d’êtres  

humains ! 

La richesse des plus riches, toujours selon l’ONG, a 

augmenté au rythme de 2,5 milliards de dollars par jour, 

alors que celle des plus pauvres chuté de 11%.  

 

Et si le nombre de milliardaires a doublé depuis la crise 

financière, c’est parce qu’ils bénéficient de taux d'im-

position de moins en moins élevés depuis des décen-

nies.  

 

Parallèlement, la courbe du chômage s’est-elle redres-

sée ? Les craintes d’une crise financière se sont- elles 

éloignées ? Bien sûr que non. Au contraire, jamais la 

planète n’a été aussi proche d’un nouveau krach. 

 

Ces évolutions sont visibles à notre échelle nationale. 

Nous sommes champions d’Europe des dividendes ver-

sés aux actionnaires, avec un record de 57,4 milliards 

d’euros. Et nous sommes devenus vice-champions 

d’Europe par le nombre de millionnaires : 629 000 mil-

lionnaires exactement, qui détiennent un patrimoine 

cumulé de 1 532 milliards d’euros…Oui, oui, vous avez 

bien lu : 1 532 milliards d’euros ! Ce sont eux qui ne 

payent plus l’impôt sur la fortune, ni de taxes sur les 

dividendes ! 

 

Et puis il y a ces multinationales qui utilisent les para-

dis fiscaux pour payer le moins d’impôts possible. Elles 

paient en moyenne 8% d’impôts quand nos entreprises 

locales, nos PME, en paient entre 15% et 31% ! Et 

pourquoi pas l’inverse, pour une fois ? 

 

Dans le même temps, les collectivités locales sont as-

phyxiées, la CSG a augmenté pour les retraités, les APL 

ont diminué, les taxes sur le plein à la pompe augmen-

tent, le point d’indice des fonctionnaires est gelé, les 

salaires sont au ras des pâquerettes… Bref la grande 

majorité des Français n’arrive pas à vivre dignement 

pendant que d’autres se gavent.    

 

Autant d’éléments qui expliquent la forte colère popu-

laire de ces dernières semaines et la naissance du mou-

vement des Gilets jaunes. Sans détour, j’affirme de la 

sympathie pour ce mouvement (même si je ne partage 

pas toutes les revendications) car il exprime une colère 

légitime et dénonce des inégalités inacceptables.  

 

 

Si je retiens une chose de cette période, c’est qu’elle a 

permis d’ouvrir les esprits et de se poser de nombreuses 

questions sur la société dans laquelle nous voulons 

vivre !  C’est dans cet esprit de construction que la mu-

nicipalité a invité les cendrasiens à venir échanger le 24 

janvier dernier avec des représentants des Gilets jaunes, 

pour entendre les arguments avancés, et réagir en direct 

aux actualités du mouvement.  

 

Ce fut une belle soirée citoyenne et politique : des dé-

bats, des propositions et des échanges passionnants. En 

revanche, nous n'avons pas suivi les règles imposées par 

Monsieur Macron sur les thèmes : tout a été abordé, sans 

restrictions ni tabou !  

Vous trouverez dans ce bulletin le compte-rendu brut et 

sans filtre qui sera envoyé dans les prochains jours au 

Président de la République.  

 

Qu’elles se parent de gilets de couleur jaune, rouge, 

verte, de blouses blanches, de robes noires, de cols 

bleus… 

Qu’elles soient exprimées par les lycéens, enseignants, 

retraités, cheminots, EDF, chômeurs, etc.…  

…ces colères arc-en-ciel, multiformes se ressemblent !  

 

Elles expriment un ras le bol des injustices, de n’être ni 

écouté ni respecté par un pouvoir aux méthodes monar-

chiques, un pouvoir au service de l’argent roi pour une 

poignée de riches qui se gavent sur le dos du monde du 

travail, de tout un peuple et qui met en péril notre pla-

nète ! 

 

Pour faire plier ce pouvoir arrogant, ces colères légi-

times ont besoin à présent de converger pour arracher un 

pouvoir d’achat permettant de vivre dignement, une jus-

tice fiscale, des services publics modernes, efficaces et 

sur tous les territoires, une France solidaire et accueil-

lante, une transition écologique payée par les gros pol-

lueurs, une démocratie où le peuple et ses représentants 

ont de réels pouvoirs d'intervention et de décision. 

 

2018 fût une année de déceptions et de colères.  

Que 2019 soit placée sous le signe l’espoir et de la con-

vergence. 

 

Bonne année et bonne santé à tous.  

 

 

Sylvain ANDRE 

 

EDITO 

——————————————————————————————————————————————- 
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Conseil Municipal du 21 Janvier 

2019 en bref…. 
 

Lors de cette réunion du Conseil Municipal, les élus 

ont adopté à l’unanimité plusieurs délibérations 

concernant : 

 

Un avis favorable sur le retrait de la commune de 

Bouquet de l’agglomération d’Alès au 1er  Janvier 

2020 à la demande de la commune concernée. 

 

Une demande de subvention auprès de l’Etat, au 

titre de la Dotation d’Equipement des Territoires 

Ruraux 2019, à propos de la mise en sécurité du 

Groupe scolaire Joliot Curie. Cette mise en sécurité 

consistera à reprendre les clôtures vétustes, moder-

niser les portails et à aménager les stationnements 

des véhicules dans l’enceinte du groupe scolaire. Ce 

projet est estimé à  24  983,10  € HT et l’aide de 

l’Etat devrait avoisiner les 40%. 

 

Une demande de subvention auprès du Départe-

ment au titre des amendes de police. La commune a 

pour projet de poursuivre sa politique de sécurisa-

tion de la circulation par la pose de ralentisseurs à la 

rue Youri Gagarine, la pose de radars pédagogiques 

au quartier des Plantiers, Route de la Grand Combe, 

l’installation d’un miroir au croisement de         

Boudonnes et de La Vigère. Ce projet est estimé à 

13 028,16 € HT et l’aide du Département devrait 

avoisiner les 50%. 

 

Une autorisation délivrée à Mr le Maire pour 

mandater les dépenses d’investissement (dans la 

limite de 25% des crédits engagés dans le Budget 

2018) avant le vote du Budget Primitif 2019. 

 

Une adoption du tableau des effectifs de la com-

mune au 1er Janvier 2019, comme l’impose la règle-

mentation en vigueur, pour assurer le fonctionne-

ment des services. Ces effectifs s’élèvent à 16 

agents titulaires répartis dans différents grades et 

fonctions. 

 

Un octroi de subventions à l’attention du Centre 

Socioculturel Lucie Aubrac d’un montant de 20 000 

€. Cette décision a été prise avant le vote du budget 

primitif 2019 pour assurer le fonctionnement de 

l’association. 

 

 

 

 

Une fixation des frais de chauffage des loca-

taires de certains bâtiments communaux : Ecole de 

Malataverne et Bâtiment de La Poste. Ces coûts 

sont calculés en fonction des factures de chauffage 

réglées l’année précédente par la commune et en 

fonction du prorata des surfaces louées. 

 

Une garantie de prêt  contractée par la société 

NEOLIA. La commune garantit un emprunt con-

tracté par la société NEOLIA à hauteur de 50% 

d’un prêt qui s’élève à 566 436,00 € HT. Ce prêt a 

permis les travaux de rénovation des logements 

situés Rue Arthur Vigne. Les bailleurs sociaux ont 

l’obligation d’avoir des garanties des collectivités 

pour obtenir des prêts. La Commune de Cendras 

participe indirectement à la rénovation des loge-

ments de la société NEOLIA. 

 

Une modification de l’indice nécessaire au cal-

cul des indemnités des fonctions des élus imposée 

par la nouvelle réglementation. 

 

Vœu en faveur des revendications sociales et du 

mouvement dit des « gilets jaunes ». Considérant la 

nécessité absolue d’apporter des réponses aux ur-

gences sociales et  environnementales, le Conseil 

Municipal demande au gouvernement et au Prési-

dent de la République de prendre les mesures sui-

vantes : annulation de la hausse des carburants, 

baisse de la CSG pour les retraités, hausse du 

SMIC de 200 € nets au 1er Janvier 2019, arrêt du 

gel et augmentation du point d’indice pour les 

fonctionnaires, annulation « du pacte de con-

fiance » avec les collectivités, mesures en faveur 

de la transition écologique, arrêt de la casse des 

services publics, rétablissement de l’ ISF, suppres-

sion en 2019 du cumul du CICE et de l’exonération 

des cotisations sociales pour les grandes entre-

prises, abrogation de la « flat-tax », actions contre 

la fraude fiscale, réforme fiscale en faveur des plus 

démunis, développement d’une politique incitative 

en faveur de l’urgente transition écologique, arrêt 

des privatisations des biens communs, encadre-

ment des loyers.          

Administratif 

—————————————————————————————————————————-- 
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Culture 
———————————————————————————————————————————————————————————

Pour se régaler le week-end du 23 au 25 novembre 

dernier, c’est à la table de Lire Délivre qu’il fallait 

se tenir ! 

Que la nourriture soit terrestre ou spirituelle, elle 

avait été choisie avec soin et le résultat en fut déli-

cieux ! 

 

-Un vendredi dédié aux enfants en guise de mise 

en bouche 

La participation active de l’ensemble des écoles de 

Cendras et du Centre Socioculturel Cendrasien à la 

création d’un ouvrage commun à toutes les classes, 

sous la houlette de Palmyre Pradeilles a été fort ap-

préciée et a donné un résultat de grande qualité. 

Nous réitérons nos remerciements aux instituteurs,  

qui ont donné par leur implication et leur présence, 

tout son sens à la soirée de restitution du vendredi. 

Le buffet partagé et la projection du film 

« Ratatouille » à Biosphera, ont clôturé cette déli-

cieuse soirée. 

 

-Une édition sous le signe de la lecture 

Pour redonner une place centrale aux livres, nous 

avions choisi de laisser la part belle à la lecture, 

grâce aux prestations de Bruno Patternot, comé-

dien et conteur de la Compagnie Triptik, et celle 

des acteurs et musiciens de la Compagnie Atila, 

qui nous ont régalés d’extraits d’œuvres de Hugo, 

Duras et autres Desproges. 

 

-Une soirée cabaret gourmande 

Avec Scarlett Déon  et son accordéon, accompa-

gnée par les chansons du répertoire traditionnel et 

quelques pépites choisies tout exprès pour l’occa-

sion. 

 

-La garbure 

Désormais traditionnelle, préparée par les élus, 

concoctée et accompagnée de produits tout à fait 

locaux, eux… 

 

-Un dimanche après-midi dans l’assiette de      

Frédéric Denhez 

Merci au Syndicat des Hautes Vallées Cévenoles 

d’avoir invité et mis à la programmation de Lire 

Délivre, cet écrivain chroniqueur de talent, venu 

présenter ses derniers ouvrages et qui a proposé un 

débat intéressant. 

Lire délivre, une belle édition 2018 
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Participation : 75 personnes (nombreuses interven-

tions)  

Constats, revendications : 

Disparition et dégradation des services publics en 

milieu rural :  

O exemple de la poste réduction des heures 

d’ouverture, pas de distributeur 

O Désengagement de l’État 

O Faiblesse du service de transport en commun 

Peur des effets liés à la disparition des impôts lo-

caux qui entraînerait la disparition des services pu-

blics et la baisse des finances des collectivités. 

Augmentation des retraites et indexation sur le 

coût de la vie 

Inégalité des revenus  

Inégalité de traitement des personnes selon sa 

place dans la société : exemple parachute doré de 

grands dirigeants même s’ils sont dans l’erreur voir 

la faute ou la fraude !!! 

Dénonciation du questionnaire national très orien-

té, proposé par le Président de la République, réduc-

teur et malhonnête, non démocratique. 

Opposition à la réforme du Lycée : gros risque de 

renforcement des inégalités d’accès aux études su-

périeures pour tous. 

Ras-le-bol du comportement et du mépris du Pré-

sident de la République envers la population, de 

l’absence d’écoute et de la manipulation. 

Dénonciation de la politique d’austérité liée aux 

obligations de respect du seuil des 3% imposé par 

l’Europe. 

O Le déficit de la France est relatif !!! 1 année 

de dette seulement. 

Augmentation du pouvoir 

d’achat : 

O Chômeurs, retraités et salariés 

aux bas salaires 

O Garantir un revenu minimum 

pour les personnes proches de la 

retraite 

O Dénonciation du décompte des 

retraites pour années non travail-

lées  

Difficulté d’accès à l’emploi pour 

les personnes de plus de 50 ans 

Dénonciation de l’organisation de 

l’évasion du travail 

Demande de partage des richesses. 

L’absence de représentation de l’Assemblée natio-

nale de la réalité de la population : 

O Plus d’ouvriers… 

Les impôts augmentent et pourtant les services 

publics diminuent. 

La société se déshumanise les effets du numérique 

Absence de mobilisation des entreprises dans le 

débat national : 

Les organisations syndicales n’ont pas été écou-

tées depuis des années 

O Diminution des personnes syndiquées 

Arrêter d’acheter par correspondance !!! 

Casse du service public, plus de lien convivial 

avec l’Etat (interface numérique uniquement, 

manque de personnel, d’humain). 

Fracture numérique croissante pour : déclaration 

d’impôts, carte d’identité… 

Inégalité du service public entre milieu rural et 

urbain 

Positif : lien social et dialogue généré par le mou-

vement gilets jaunes 

Augmentation de l’individualisme dans la société, 

casse de l’esprit collectif et de la solidarité. 

Les manifestations n’ont pas été suivies par une 

prise en compte des revendications des gouverne-

ments successifs ce qui génère les violences d’au-

jourd’hui. 

 

Suite page 6… 

 

Citoyenneté 
———————————————————————————————————————————————————————————

Débat citoyen du 24 janvier 2018 à Cendras 
A l’invitation du conseil municipal  
Retranscription brute des échanges et sans filtre 
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Citoyenneté 
———————————————————————————————————————————————————————————

…./…. 

Maintien dans la précarité des jeunes par la mul-

tiplication des contrats de courte durée. 

Droit au logement non respecté par l’État, insalu-

brité grandissante des logements. 

O Non-respect de la loi SRU  

Risque d’opposition entre les enjeux sociaux et 

écologiques à écarter, une nécessitée. 

On ne valorise pas les accords positifs passés 

entre les salariés et les patrons 

O Rôle majeur des syndicats dans la défense des 

employés à reconnaître 

Inverser le rôle en redonnant la parole au peuple. 

Remerciement aux gilets jaunes pour être à l’ori-

gine de ce débat. 

Gilets jaunes : en faveur des enjeux environne-

mentaux, mais non punitifs et progressifs. 

Demande d’augmentation des salaires. 

Aides incitatives à l’achat de véhicules propres 

non égalitaires entre ruralité et centres urbains. 

Rapport de force à maintenir pour conserver la 

parole ouverte 

Les cotisations salariales sont du salaire différé 

La France est riche il faudrait simplement parta-

ger les richesses 

Souhait d’un État protecteur, égalitaire, vision-

naire qui inscrive la France dans la transition éco-

logique et qui aide ses citoyens à y contribuer en 

leur garantissant un avenir. 

Une autre Europe : actuellement une Europe de 

la finance et pas des nations. 

Partager la richesse produite pour réduire le 

temps de travail. 

Plus de pouvoir d’achat pour consommer local. 

Réduire le temps de travail.  

Plus de justice sociale. 

Propositions : 

Remise en place de l’ISF, une obligation 

Taxer les robots 

Proposition d’un RIC sur tous les sujets pos-

sibles : référendum d’initiative citoyenne, 

O s’inspire de l’échec du référendum de Maas-

tricht, 

O permet de créer un contre-pouvoir et une ré-

gulation du pouvoir 

O constitue une garantie de l’engagement l’Etat 

O Abrogatoire, révocatoire… 

O Proposition d’application à plusieurs 

échelles : comme en Suisse (communal, régional 

et national) 

O Redonner le droit d’expression au peuple 

Demande de plafonnement des revenus des plus 

riches  

Remettre la retraite à 60 ans pour faciliter l’accès 

au travail des jeunes. 

Fiscalité : augmenter les impôts progressifs et 

baisser les taxes inégales 

O Prélever au-delà de 150 000 € 

O Créer des tranches supplémentaires 

O Supprimer les taxes inégales (TVA…) 

Imposer les GAFA pour augmenter les res-

sources de l’État. 

Arrêter le CICE : aucune obligation de création 

d’emplois derrière. 

Mettre en place un véritable plan de lutte contre 

la fraude fiscale. 

Abandon de la flat tax qui est une inégalité in-

supportable 

Solutionner les besoins sociaux pour solutionner 

les enjeux environnementaux. 

Un vrai programme d’actions   

Rajouter des tranches aux impôts 

Remettre la part fiscale pour les femmes céliba-

taires 

Plafonner la rémunération des actionnaires. 

Suppression de la TVA pour les produits de pre-

mière nécessité et éthiques (bio, locaux, durables) 

Créer une taxe sur les richesses générées par les 

robots pour la redistribuer aux jeunes 

Réduction du temps de travail et répartition de 

l’emploi. 

Contrôle démocratique de l’intelligence artifi-

cielle, des algorithmes… 

Supprimer la TVA et remplacer par une taxe des 

produits sur les kilomètres /kg parcourus.  

Une politique incitative et non punitive envers 

nos concitoyens en faveur de la transition écolo-

gique. 

Lancement d’un vaste programme de recherche 

et d’investissement de l’État sur : la production 

d’énergie renouvelable, l’éco-mobilité, l’éco-

construction (priorité à la rénovation), l’agro-

écologie, l’économie circulaire, la valorisation des 

déchets.  

Stopper le transfert au secteur privé des biens 

communs et redonner au secteur public la gestion 

de l’eau, l’énergie, le transport… 

Stopper l’inflation démesurée du logement par 

l’encadrement des loyers. 

Grève générale proposée à partir du 5 février. 
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Ecoles 

———————————————————————————————————————————

Jeudi 21 décembre, les enfants des écoles ont reçu 

le traditionnel goûter de Noël offert par la muni-

cipalité, « Oméné » Père Noël en chocolat et autres 

friandises étaient au menu. Chaque élève a savouré 

ce goûter à sa manière.  

Les petits écoliers de la maternelle sont rentrés à la 

maison avec leur sachet bien rempli. A l’école pri-

maire Joliot Curie, profitant d’une belle après-midi 

d’hiver toutes les classes ont savouré leur goûter 

dans la cour.  

 

A Malataverne ce fût un moment de partage avec 

les parents.  

Et ce n’est pas fini, la fête continue, Vendredi 22 

décembre : transport et spectacle offert par la mai-

rie. Une escapade au théâtre « Pelous Paradise, 

tous les écoliers du plus petit au plus grand accom-

pagnés par leurs enseignants ont assisté à un spec-

tacle « Ours d’eau », spectacle musical où l’ours 

des Pyrénées revisite tous les contes de notre en-

fance pour recueillir les précieuses gouttes d’eau 

pour le vieux chêne du Père Noël et sauver la pla-

nète. Au travers d’une histoire recomposée, les hé-

ros de notre enfance nous mobilisent par l’humour 

et la tendresse, touchant ce qu’il y a de plus cher en 

nous : notre innocence, base du respect de l’autre 

et de notre terre.  

 

Spectacle vivant et bien enlevé qui a fait la 

joie de tous. 

 

Une belle manière de clôturer un trimestre 

de travail en attendant les fêtes de Noël fa-

miliale. 

Noël aux écoles  
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Travaux 
——————————————————————————————————————————

Travaux en régie : Réalisations du personnel communal 

Ramassage des feuilles devant les commerces et aux écoles 

La taille de haie au cimetière de  

Malataverne. 

Une petite mise en beauté au  

monument aux mort. 

Elagage place Roger Assenat –devant 

la mairie. 

Plantation d’arbustes devant 

le Pole santé. 

Pose d’une rampe d’accès au Foyer de 

Malataverne. 

Réparation d’une fuite d’eaux usées et peinture de 

la cage d’escalier au bâtiment des Instituteurs. 
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Actualité 

——————————————————————————————————————————— 

Cérémonie du 11 novembre 
Une belle cérémonie du centenaire de l'armistice 

de la 1ère guerre mondiale. Merci aux enfants de 

l'école de Malataverne pour leur participation et le 

dépôt du bleuet sur le monument aux morts ainsi 

qu'à Lou Bastide pour la lecture du texte de l'U-

FAC. Aprés lecture du message du Président de la 

République par Michelle Gauze, le communiqué 

du mouvement de la paix a été lu par Monsieur le 

Maire pour rappeler que la paix doit rester un com-

bat et la volonté de tous pour ne pas reproduire ces 

pages sombres de notre histoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rencontre à Cendras avec Madame Kosinska-Frybes, 

consule générale de  Pologne et Madame Veyssade à 

l'occasion de la rénovation des tableaux Polonais de 

l'Abbaye. 

 

Réception du Consul de 

Pologne  

WiGard: 100% des Gardois 

raccordés au Très Haut  

Débit en 2022 
 

Le Département a confié par délégation de ser-

vice public  SFR Altice la construction du réseau 

WiGard, le réseau public Très Haut Débit par 

fibre optique jusqu’à l’usager. D’ici 2022, l’en-

semble des foyers, entreprises, services publics 

gardois, qui ne sont pas situés dans les zones 

équipées par les opérateurs privés, seront        

connectés au Très Haut Débit, dont 50 000 dès 

2019. 

WiGard qui sera construit en 45 mois, permettra à 

257 000 foyers d’être raccordés à la fibre optique. 

C’est un investissement pour 25 ans, qui repré-

sente au total 340 M€. 

Lors de la réunion au Pont du Gard le 29 janvier 

dernier, le Département a présenté le calendrier du 

déploiement du Très Haut Débit  dans le Gard. 

Pour Cendras les travaux de déploiement de la 

fibre sont prévus en 2019-2020. 
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Centre Communal d’Action Sociales 
 

 
 

 

Jeudi 29 novembre, nos aînés se sont re-

trouvés autour du traditionnel repas de fin 

d’année préparé par la maison « Fabaron ». 

Ce moment convivial et gourmand fût l’oc-

casion d’honorer  Madame Galiana Made-

leine et Monsieur Nougaret Francis doyens 

du jour. 

Superbe ambiance pour cette journée fes-

tive, animée avec talent par Nadine la mu-

sicienne du Duo Passion. 

   Repas du CCAS 

Jeudi 14 février à 14 h 
Salle Polyvalente « Nelson Mandela » 

Bal de la St Valentin. 

Nous vous attendons nombreuses et 

nombreux pour cette après-midi convi-

viale de danse. 

Gratuit et ouvert à tous 
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Syndicat des Hautes Vallées Cévenoles 

——————————————————————————————————————————————-- 

L’infrastructure « Biosphéra » de-

vient municipale 
Si Biosphera est toujours géré par le Syndicat des 

Hautes Vallées Cévenoles (SHVC), l’infrastructure 

réalisée en 2016 par feu le Pays Grand’Combien, et 

reprise début 2017 par l’Agglo d’Alès, va échoir, 

d’un commun accord, à la Commune de Cendras, 

ceci dans le but de simplifier la gestion. Une con-

vention avec le SHVC va garantir le financement du 

fonctionnement par l’Agglo et une convention va 

régir la mise à disposition du bâtiment par la Com-

mune au SHVC. 

 

« Biosphera » prend du galon en 

devenant « Maison de la Réserve de 

Biosphera des Cévennes » 
Le Parc National des Cévennes est aussi Réserve de 

Biosphère, pour laquelle le Galeizon est site expéri-

mental depuis 1992. A ce titre, le PNC a proposé 

que Biosphéra ait le statut unique de « Maison de la 

Réserve de Biosphère des Cévennes ». Il s’agit là 

d’une belle reconnaissance mais aussi pour Biosphe-

ra et le SHVC d’un engagement à développer encore 

mieux ses actions en la matière. 

La convention avec le PNC sera officiellement si-

gnée lors d’une soirée publique à Biosphera le Mar-

di 5 février en soirée, en présence du Président et de 

la direction du Parc National (ainsi que de la Direc-

trice du réseau des réserves de biosphère de France 

qui présentera pour l’occasion, les nouveaux enga-

gements des réserves de Biosphère. 

 

Les 4 saisons du développement lo-

cal à Biosphera sur la transition 

énergétique 
Cette même soirée du 5 février sera aussi l’occasion 

de présenter la superbe expo photos « Cévennes 

étoilées » de Carole Reboul, d’aborder avec le Prési-

dent et la direction du PNC le label Réserve Interna-

tionale de Ciel Etoilé (RICE) et, en lien avec cela, 

de présenter la réfection de l’éclairage public dont le 

chantier s’achève ces jours-ci. 

 

 

Ciel étoilé et plané-

tarium 
Toujours sur la même thé-

matique, un planétarium 

gonflable sera installé à 

Biosphera le 6 mars pro-

chain pour permettre aux 

enfants de 14 h à 17 h 

comme aux adultes, à 18 h, 

de bénéficier d’une séance 

d’astronomie par un spécia-

liste. 

 

Une conférence gesticulée, sur le thème de 

la transition énergétique, sera proposée à Biosphera 

le Mercredi 13 mars à 18 h, après une visite des tra-

vaux de réhabilitation énergétique du groupe sco-

laire. 

 

Un film, présenté par « Itinérances » le 

26 mars à 20 h 30 à Biosphera clôturera cette pro-

grammation d’hiver ; il s’agit d’un documentaire sur 

la transhumance des moutons sur l’Aigoual, « en 

transhumance vers le bonheur » de Marc Khanne. 

L’ensemble de ces animations est en 

accès libre et gratuit. 
 

Il se passe toujours quelque chose  

à « Biosphera » ! 
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Centre Socioculturel Lucie Aubrac 
———————————————————————————————————————————————————-- 
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Associations 
——————————————————————————————————————————————————————————— 

Méditation de Pleine Conscience 
Du temps pour soi...s'arrêter, se poser et ressentir... 

Observer en soi ses pensées, ses émotions, ses sen-

sations... 

Mieux se connaître et prendre confiance en soi. 

 

L'Association Pleine Présence organise une réunion 

d'information le Samedi 6 Avril 2019 de 10h/12h en 

vue d'une prochaine session sur la Méditation de 

Pleine Conscience qui se déroulera en Mai et Juin 

prochains, les dates restant à arrêter avec les per-

sonnes intéressées. La réunion se tiendra dans la 

salle de judo du Groupe scolaire Joliot Curie à Cen-

dras. 

Association "Pleine Présence"                                                                                                                                                   

Tél. 06 31 13 79 24 ou 04 66 43 67 07                                                                               

marieandree.poirot@gmail.com 

Concert à Cendras 
Le samedi 8 décembre,  l’Es-

pace culturel Nelson Mandela 

a accueilli l'association Ne Le 

Dis Pas En Riant pour un pre-

mier partenariat avec la mai-

rie de Cendras. 

Pour leur troisième anniver-

saire, l'association a proposé un concert à l'ambiance 

Rock : 

4 groupes se 

sont partagés 

l’affiche : 

N’Joy et Ted 

Pardine’s pour 

les groupes 

locaux, The 

Lonely dogs 

de Romans sur 

Isère et les 

Brassen’s not 

dead de Toulouse. 

Malgré le froid de ce début décembre, le public était 

au rendez-vous, environ 200 personnes de tous âges 

étaient présentes dans la salle.  

 

La soirée a commencé aux alentours de 19h00, avec 

les N’Joy qui ont délivré une pop rock fraîche et  

entraînante et ont su faire monter la chaleur et en-

thousiasmer le public. 

 

Les Ted Pardine’s, vêtus de costumes en adéquation 

avec l'actualité, ont joué avec talent un rock-rock 

comme on les aime, avec, en fin de concert,  un 

morceau surprise avec Irwin (chanteur des Bras-

sen’s). Bravo pour ce beau concert qui a encore fait 

monter la température. 

 

La surprise de la soirée a été sans aucun doute The 

Lonely Dogs, qui nous a fait découvrir leur rock ga-

rage, dans la lignée des Clash.  Ils ont facilement 

conquis le public avec leur sympathie et leur presta-

tion au top. Toutes les générations se sont laissées 

embarquer par leur set ! 

 

Les Brassen’s not dead ont clôturé cette superbe soi-

rée d’anniversaire avec leurs reprises punk-rock de 

Georges Brassens. Bravo à eux ! Ils sont à la hauteur 

de leur réputation.  

 

L'écrivain sarcastique Slobodan Diantalvic était éga-

lement présent pour proposer ses livres et ses t-shirts 

aux slogans détonants. 

Chapeau bas, pour leur super travail à Joliv Prod qui 

ont géré le son et de la tech-

nique d’une main de maître !   

Le 8 décembre fût vraiment 

une belle soirée, les sourires 

sur tous les visages, la bonne 

humeur et l'esprit festif ont 

fait de ce concert un moment 

privilégié comme on en ai-

merait plus souvent. A très 

bientôt ! 
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Associations 
————————————————————————————

Club de Foot AS Cendras 
Saison 2016/2017, à l’initiative de Sébastien Fabre 

une équipe de foot U6/U7 de 5 joueurs a été créée à 

Cendras en plus de l’équipe sénior déjà existante. 

Saison 2017/2018, l’équipe passe en U8/U9 et le 

nombre de licenciés augmente à 8 joueurs, le pre-

mier tournoi du club AS CENDRAS est organisé au 

mois de Juin 2018. 

Saison 2018/2019, le club est doté de 2 équipes U8/

U9 & U10/U11 de 14 joueurs chacune en plus de 

l’équipe sénior qui compte 29 licenciés. 

Comme pour tous les clubs sportifs et en fonction de 

la météo, la semaine s’articule autour des entraîne-

ments et des matchs, mais il y a 2 temps forts qui 

marquent l’année, le pot de l’amitié du club avec 

toutes les équipes au moment des vacances de Noël 

et le tournoi du club en fin de saison qui est dores et 

déjà en préparation pour le Week-end du 31Mai/1er 

Juin. 

Le club a fait le choix de rester abordable, la cotisa-

tion pour chaque enfant couvre le prix de la licence 

et d’une tenue de foot aux couleurs de l’AS Cendras, 

un complément financier est apporté par les spon-

sors. 

Ets Berardi Climatisation - EnR & Eliane Taxi de 

Cendras, Casino Quai de Bilina, S.T.I.C. Distribu-

tion, Kawa Passion et Mezlef Coiffeur Homme 

d’Alès, S.R.J.B. Maintenance Industrielle de Saint 

Martin de Valgalgues et C.R.E.I. Orsan de Bagnols 

sur Cèze. 

Chaque enfant des villages alentours qui veulent 

s’inscrire sont les bienvenus afin de constituer des 

équipes dans toutes les tranches d’âge pour la saison 

prochaine. 

Les responsables du club tiennent à remercier la 

Mairie de Cendras, l'agglo d'Alès et Mr Salah Foug-

har, et le Département par l'intermédiaire de Ma-

dame Isabelle Fardoux-Jouve pour le soutien, l’aide 

apportée et l’assistance technique. 
D. Breysse 

Bureau de l’AS Cendras : Equipe Gestionnaire du 

Club : Président : Fabre Sébastien -Trésorière : Ait Ha-

bib Nahéma - Secrétaire : Fikri Samad - Responsable 

Technique : Ait Habib Younes - Responsable Affichage/

Communication : Breysse David - Contact Club : 

06.74.24.93.76. - Equipe Sénior – 29 Joueurs -

Entraineur Bara Pierre & Fikri Samad - Equipe U10/

U11 – 14 Joueurs - Entraineur : Abdelhafid Karim - 

Equipe U8/U9 – 14 Joueurs - Entraineurs : Fikri Samad 

& Fabre Sébastien. 

Les activités de l’association 

LSR 
L’association de loisirs LSR (Loisirs Solidarité Re-

traites) propose à ses adhérents : 

 Des lundis à cendras : Cartes peintures sur soie ou 

autres activités avec goûter, une séance de sophrolo-

gie (5 €) détente et calme sont au rendez-vous, des 

randonnées, des après-midi récréatifs, des sorties en 

car à la journée, des séjours de vacances à moindre 

coût avec les associations LSR du Gard, des séjours 

Bourse Solidarité Vacances d’une semaine avec 

transport en train hébergement 3 excursions pour un 

tarif de 250 € en 2019 avec la fédération LSR. Ces 

séjours permettent des vacances aux plus démunis 

sous conditions de ressources. 

Et aussi de nombreuses rencontres avec d’autres 

LSR (Gard LSR Aude LSR 66 LSR 34....). 

Se renseigner auprès de Denise Ochudlo au 

04.66.30.76.49. 

 

Ce samedi 26 janvier 2019 a eu lieu en l'espace Nel-

son Mandela à Cendras (30) l'assemblée générale 

LSR Cévennes. 

Le nouveau bureau, la nouvelle présidente, sont dé-

cidés à poursuivre la vie de l'association afin de con-

tinuer les activités et les échanges entre différentes 

associations LSR. 

Longue vie à LSR Cévennes. 

La Présidente 
Cotisation annuelle 2019 : 20 € 
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Associations 

——————————————————————————————————————————————————— 

L'Association Galei'Jades  
 

Les Cendrasiens et leurs Amis d'Alès Agglo sont 

partis le samedi 13 octobre sur les traces de Van 

Gogh à Arles. La visite guidée de sa fondation a 

permis de s'émerveiller devant les toiles de cet il-

lustre peintre ainsi que celles d'autres artistes plus 

ou moins connus (Picasso, Monticelli, Polke, Sun 

Ra...). 

Le thème de cette exposition "Soleil 

Chaud, Soleil Tardif" correspondait tout 

à fait à la seule journée ensoleillée de la 

semaine qui nous a permis de déambuler 

à travers cette belle ville riche d'histoire. 

Le groupe, scindé en deux, est parti cha-

cun de son côté avec une charmante 

guide pour découvrir ces superbes et an-

tiques monuments ainsi que certains lieux 

imprégnés par la présence de Vincent 

Van Gogh pendant une période de sa 

courte vie. 

La tête remplie de commentaires très instructifs, 

tout le monde s'est retrouvé au bus pour le retour à 

Cendras. 

Nous allons laisser passer l'hiver et vous donnons 

rendez vous au printemps pour d'autres sorties cul-

turelles. 

La Présidente 

F. Discours 

 

Association BIZZ'ARTS  
 

L'association BIZZ'ARTS créée à l'automne 2018 et 

domiciliée à Cendras vous propose de participer à : 

  

- Un stage de chants afropéens le week-end des 9 et 

10 février 2019 au Foyer des Jonquilles à Cendras. 

Encadrés par Anna Jehanno ces chants polypho-

niques et polyrythmiques ont été écrits et arrangés 

par Anita Daulne ( ex chanteuse des Zap Mama ). 

Tarif : 65€. Stage limité à 20 personnes. 

  

- Un groupe vocal dirigé par Anna Jehanno. Réper-

toire : chants afropéens et chants du monde. Répéti-

tions un mardi sur deux au Foyer des Jonquilles de 

19h à 21h30. Groupe limité à 16 chanteurs, des 

places sont encore disponibles. 

Pour tous renseignements, contactez l'association 

BIZZ'ARTS au 04.66.30.08.44 ou 

pom.astier@wanadoo.fr 

  
Patricia FAUCON et Olivier ASTIER 

 

Le traditionnel repas du 

Foyer des Jonquilles 
 

Le 19 Décembre a eu lieu dans la salle Nelson 

Mandela le repas de fin d’année du Foyer des 

Jonquilles. 

Les adhérents ont ainsi pu partager un moment 

convivial. 

Venez nombreux à nos lotos du 13 Février et du 

15 Mars 2019. 
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 Du 23 janvier au 29 mars à Biosphéra - 

Cévennes Etoilées - expo photos – un pla-

nétarium gonflable - vernissage mardi 05 

février à 18h. 

 Mercredi 13 mars à 18 h à Biosphéra, 

conférence gesticulée sur le thème de la 

transition énergétique. 

 Dimanche 10 février : le loto des APE pri-

maire et maternelle est annulé. 

 Du 9 au 10 février de 19h à 21h30 au 

Foyer des Jonquilles stage de chants afro-

péens –renseignements au 04.66.30.08.44. 

 Mercredi 13 février à 14h30 loto des 

« Jonquilles » au Foyer des Jonquilles. 

 Jeudi 14 février à 14h Bal du CCAS à la 

Salle Polyvalente– fête de la St Valentin. 

 Dimanche 17 février à 16h Loto LSR  

salle polyvalente « Nelson Mandela ». 

 Mercredi 13 mars à 14h30 loto des 

« Jonquilles » au Foyer des Jonquilles. 

 Mercredi 26 mars à 20 h 30 à Biosphéra, 

un film présenté par « Itinérances » docu-

mentaire sur la transhumance des moutons 

sur l’Aigoual. 

  

Pratique 

 Assistante sociale : Tél : 04.66.34.60.60. 

 Association « Les Jardins du Galeizon : 

Tél/fax : 04.66.34.52.80. 

 Alès Agglo : Bâtiment ATOME - 2 rue Michelet - 30100 

ALES-Tél.: 04.66.78.89.00.-ordures ménagères-encombrants : 

Tél : 0800540540  - numero.vert@ville-ales.fr 

 Biosphéra : Centre d’Interprétation des Vallées  

Cévenoles - Tél. 04.66.07.39.25. 

 Déchèterie des Salles du Gardon : du lundi au samedi de 

8h à 12h et de 14h à 17h  -Tél : 04.66.54.86.02. (Service gra-

tuit) - Les encombrants : les 1er et 3ème mardis du mois 

 Centre Socioculturel Lucie Aubrac :  

Tél :  04.66.78.69.82.  

 Dentiste : Picconi Claire, Tél : 04.66.78.69.19. 

 Docteur Muriel Espaze : Cendras: 04.66.30.30.27.  

Alès: 04.66.56.24.90. 

 Grand’Combienne des Eaux : 2, Avenue du Pont. 

30110 La Grand Combe. Tél : 04.66.54.80.39. 

 Maison médicale à Alès 4 bd Gambetta : horaires du 

lundi au vendredi de 20 h à minuit - le samedi de 9 h à  

minuit et dimanche et jours fériés  de 8 h à minuit. 

 Médiathèque « Jean-Pierre Chabrol ». 

Tél : 04.66.30.09.93. ouvert mardi de 10h-12h et 16h-18h,  

mercredi de 14h-18h, vendredi de 16h-18h ; samedi de 9h-

12h. 

 Pharmacie : Tél: 04.66.86.18.87.  

 Poste de Cendras : Tél: 04.66.30.20.17. ;  

horaires :lundi, mardi et mercredi de 8h30 à 12h –jeudi de 

8h30 à 11h et de 14h à 17h –vendredi de 8h30 à 12h et de 14h 

à 17h. 

 Résidence l’Euzière : Tél : 04.66.56.37.37. 

 Syndicat Mixte des Hautes Vallées Cévenoles :   
Tél: 04.66.30.14.56.  

 Société HLM « Un Toit Pour Tous ». 829, Montée des  

Lauriers. 30100 Alès. Tél: 04.66.86.88.54. 

 Société HLM « Néolia ». Immeuble Square Portal. 19, rue 

de la Clède. La Grand’Combe. Tél: 04.66.54.20.00. 

 Taxis de Cendras. Mme Reverger : 06.98.40.68.86 ou 

MOTAXI : 06.51.11.15.48.  

Bulletin d’informations de la Commune de  

Cendras. 

Directeur de la publication : Sylvain André 

Conseil de rédaction : Sylvain André, le Bureau mu-

nicipal. 

Journal tiré à 1150 exemplaires 

Les associations qui souhaitent transmettre 
des informations pour le prochain bulletin      
municipal peuvent les déposer  en mairie 
avant le 15 mars 2019 elles paraîtront dans le 
prochain numéro. 

Agenda 

Pole Santé de Cendras (Impasse du Clocher)  
 

 Cabinet d’infirmières : Moisset-Machon Cathe-

rine, Emilie Ruiz, Florence Jakovenko, Muriel Mazon 

-Tél: 04.66.30.28.46.  

 Docteur Moussant Jean-Michel :  

Tel: 04.66.43.08.76. Consultations le matin de 9 h à 12 

h du lundi au samedi. L’après-midi de 15h à 18h30 les 

lundis, mercredis. 

 Docteur Gourdon Christine  : Consultations sans 

rendez-vous lundi et mercredi de 9h30 à 11h30 Tél. :  

04.34.24.22.09. 

 Infirmière: Saint Germes Erell : Tél : 

06.20.93.81.55 

 Kinésithérapeute : Roussel Florence, 

Tél: 04.66.30.92.52. 


